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D’UNE ANNÉE 
À L’AUTRE 

2021 A ÉTÉ UNE ANNÉE PARTICULIÈREMENT MARQUANTE ET ÉPUISANTE POUR 
L’OFFICINE : TRANSFORMATION DU MÉTIER, PART GRANDISSANTE DES SERVICES, 

LUTTE CONTRE LE COVID, CRISE DES RESSOURCES HUMAINES… QU’EN RESTERA-T-IL ? 
NOUS N’AVONS PAS DE BOULE DE CRISTAL MAIS LA CONVENTION NATIONALE ET LES 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES PROMETTENT UNE ANNÉE 2022 PLEINE DE SURPRISES. 

Le pharmacien correspondant
Le 28 mai dernier, le principe de pharma-
ciens correspondant a été acté par décret. 
Promis par la loi santé du 24 juillet 2019, 
ce dispositif permet au patient de dési-
gner son pharmacien comme corres-
pondant auprès de l’Assurance maladie.  
Ce dernier pourra alors renouveler les traite-
ments chroniques et ajuster leur posologie… 
si mention est faite sur l’ordonnance et si les 
deux professionnels de santé participent à 
la même structure d’exercice coordonnée. 
Les adjoints peuvent bien sûr suppléer le 
titulaire. 

Si les pharmaciens ont, durant l’état d’ur-
gence sanitaire, pu renouveler et gérer les 
traitements chroniques, ce dispositif va tout 
de même devoir rentrer dans les mœurs des 
patients et médecins pour prouver son utilité. 

Espace de confidentialité 
ou la transformation 
physique de l’officine
Depuis longtemps indispensable à la réa-
lisation de nouvelles missions, l’espace 
de confidentialité s’est souvent réduit à un 

aménagement de caisses du grossiste dans 
le back-office. Aujourd’hui, il devient un es-
pace à part entière de la pharmacie et connu 
du patient.

Les barnums ne seront pas éternels, mais 
les actions de dépistages vont sûrement 
s’inscrire dans le quotidien des officines. 
D’ailleurs, nous avons vu beaucoup de 
confrères réaliser des travaux pour cet es-
pace, ouvrant parfois plusieurs cabines, 
créant un lieu pour l’attente, quitte à réduire 
la surface de vente. 

La Convention nationale 
des pharmaciens 
Les discussions ont commencé en novembre 
dernier, entre les syndicats de pharmaciens 
et l’Assurance maladie, et doivent être fixées 
en début d’année. Une nouvelle convention, 
texte majeur qui définit les rapports entre les 
pharmaciens et l’AM et donc la nature même 
de l’exercice officinal, est à écrire. La précé-
dente avait été marquante, notamment par le 
passage de la marge à l’honoraire. La pro-
chaine devrait reprendre ces bonnes bases 
et aller davantage vers la prévention. La 

crise a montré que les pharmaciens étaient 
flexibles et pouvaient s’adapter (encore) à 
de nouvelles missions 

Mais l’AM a fait beaucoup de dépenses 
durant la crise et va probablement vouloir 
resserrer la vis, même si la prévention reste 
un moyen de réaliser des économies. Le di-
recteur de la Cnam a aussi montré son désir 
de mettre en avant une convention « verte » 
qui devrait parler d’écoresponsabilité.  
Rappelons que le texte est amené à recevoir 
de nombreux avenants tout au long de son 
existence, il doit donc être flexible. 

La fatigue et le manque  
de ressources humaines
Certes, les tests et les vaccins refont les tré-
soreries des officines, mais ils éreintent les 
équipes et posent la question du manque de 
pharmaciens et de préparateurs. Absence de 
motivation chez les étudiants qui ne veulent 
pas faire officine, rémunérations insuffi-
santes, numerus clausus trop faible…, les 
raisons sont multiples et nécessitent une 
remise en cause et une réflexion sérieuse de 
la profession et des facultés. •

 Pierre-Hélie Disderot

CE QUI NOUS A MARQUÉS 
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La Revue Pharma : 
Comment qualifieriez-vous 
cette année 2021 ?
David Syr : Le réseau officinal, dans sa 
globalité, est devenu postmoderne, au sens 
de Michel Maffesoli, c’est-à-dire un mé-
lange entre modernité et archaïsme (dans 
le sens « ancien »).
En effet, le réseau s’est, d’une part, mo-
dernisé avec de nouvelles missions, les 
services, la digitalisation, la télémédecine 
et, d’autre part, s’est recentré sur la santé, 
la proximité, la connaissance du patient, 
la prise en charge des patients chroniques, 
etc. Cette transformation touche toutes les 
typologies d’officines.

Économiquement, les services 
ont-ils représenté une grande part 
du chiffre d’affaires de l’officine ? 
Les services représentent effectivement une 
part substantielle de l’économie de l’officine. 
Ils sont principalement portés par la vaccina-
tion et la réalisation des tests antigéniques. 

Le CA de l’officine passe de 36 à 37 mil-
liards d’euros sur la période 2021, hors 
tests AG. Il est principalement porté par 
les produits sortis de la réserve hospita-
lière : des produits chers qui demandent 
un accompagnement important du patient. 

L’économie de l’officine 
se porte donc plutôt bien…
Une adaptation du réseau en termes de res-
sources humaines et d’organisation a tout 
de même été nécessaire. Aujourd’hui, les 
discussions portent moins sur la rentabilité 
du modèle officinal, mais davantage sur sa 
capacité à trouver des collaborateurs pour 
compléter les équipes, à former, à répondre 
aux vagues de population.
C’est unanime : dans les petites ou les 
grandes villes, on rencontre une impor-
tante difficulté à répondre à toutes les 

sollicitations de la population en cette 
période.

Cette officine postmoderne 
va-t-elle se figer ou n’est-
elle que passagère ?
Cela va dépendre du réseau officinal ! Cette 
question se pose depuis le début de la crise, et 
certains exemples sont intéressants à étudier. 
Les produits vétérinaires ont connu un grand 
boom pendant le premier confinement… 
Puis, nous sommes revenus aux chiffres de 
2019. Les pathologies hivernales ou la gas-
tro-entérite sont aussi revenues au même 
niveau qu’en 2019, alors qu’elles avaient 
disparu en 2020. Tout cela s’équilibre…

Le rôle d’acteur de santé va se prolonger et 
devrait se pérenniser. En 2017, peu de phar-
macies voulaient vacciner ; aujourd’hui, 
ce n’est plus la même métrique. Cela sera 
durable si le réseau développe les nouvelles 
missions et devient le pôle de santé dont les 
patients commencent à prendre l’habitude.  

Quels événements vous ont 
particulièrement marqué ?
Principalement, le pass sanitaire et les va-
gues de population. Puis, le retour des virus 
hivernaux dès le mois de juillet, le poids des 
produits de la réserve hospitalière. Enfin, 
le conseil qui reprend un peu de couleur 
malgré la fatigue des équipes et le manque 
de personnel.  

Doit-on avoir peur du manque 
à gagner que laisseront les tests 
antigéniques quand la pandémie 
sera passée (on croise les doigts) ? 
Cette période va aussi révéler la capacité 
d’investissement pour les pharmacies, pour 
retravailler leur concept, leur accueil. La 
question est plutôt : que devons-nous faire 
de la rémunération des tests antigéniques 
pour que la transformation soit durable ? •

“ LE RÉSEAU OFFICINAL  
EST DEVENU POSTMODERNE ” 

Entretien avec David Syr, directeur adjoint du Gers Data, qui a passé l’année à suivre le 
réseau officinal sur le terrain et à analyser ses données chiffrées. Il nous livre son bilan.

 EN 2017, PEU 
DE PHARMACIES 

VOULAIENT VACCINER ; 
AUJOURD’HUI, CE 

N’EST PLUS LA MÊME 
MÉTRIQUE. CELA 

SERA DURABLE SI LE 
RÉSEAU DÉVELOPPE 

LES NOUVELLES 
MISSIONS ET DEVIENT 

LE PÔLE DE SANTÉ 
DONT LES PATIENTS 

COMMENCENT À 
PRENDRE L’HABITUDE. ”
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Un décicit toujours au sommet
La loi de finances pour la Sécurité 
sociale pour 2022 bat des records 
et prévoit près de 40 Mds d’eu-
ros de déficit pour un budget de 
530 Mds, dont la branche mala-
die accuse évidemment le plus 
gros du déficit. « Nous sommes 
dans une logique où l’on ac-
cepte le déficit, les dépenses et 
les investissements. Pourtant, le 
législateur cherche à faire des 
économies, quasiment toutes les 
dispositions parlent d’écono-
mies », analyse Arnaud Lami. Et 
notamment, 290 millions d’éco-
nomies sur le médicament, dont 
52 millions devraient passer par 

la substitution des biosimilaires. 
L’Arlésienne toucherait-elle 
ainsi à sa fin ? Promise en 2014, 
mais soumise à des décrets d’ap-
plications jamais parus, la subs-
titution des biosimilaires avait 
disparu il y a deux LFSS pour 
réapparaître dans celui-ci. Mais 
le dispositif semble verrouillé. 
Tout d’abord, les biosimilaires 
substituables doivent être éta-
blis dans une liste après avis de 
l’ANSM. Une liste soumise… à 
décret d’application. « De plus, 
le pharmacien doit informer le 
prescripteur, ce qui est assez 
compliqué… », s’étonne Arnaud 
Lami. Tout comme la mention 

« Non substituable », qui doit être 
accompagnée d’une justification 
médicale. « Le médecin peut-
il dévoiler ces informations de 
santé ? En pratique, cela semble 
inconcevable », pour le juriste 
qui conclut : « L’idée est bonne, 
mais trop encadrée, il faudra 
sûrement réajuster le dispositif 
pour simplifier la pratique. »

Substitut nicotinique : 
l’expérimentation est lancée 
Pendant 2 ans et dans 3 régions, 
les pharmaciens pourront déli-
vrer aux fumeurs voulant ne plus 
l’être, des substituts nicotiniques 

sans ordonnance du médecin. 
« Nous attendons les décrets 
d’applications pour connaître 
les régions concernées, les spé-
cialités ainsi que la rémunération 
des pharmaciens. Au Québec, les 
pharmaciens peuvent prescrire 
des substituts nicotiniques, mais 
doivent assurer des entretiens 
de suivi », compare le juriste.  
Une potentielle nouvelle mission 
qui vient « élargir la brèche sur 
l’atteinte au monopole médical. 
Cela concerne aussi les infir-
mières en pratique avancée et 
les masseurs kinésithérapeutes 
qui ont vu des dispositions simi-
laires dans la loi ».  •

La loi de finances pour  
la Sécurité sociale de 2022 

ARNAUD LAMI, DIRECTEUR DU CENTRE DE DROIT DE LA SANTÉ D’AIX-MARSEILLE 
NOUS EXPLIQUE LES DISPOSITIONS DE LA LFSS 2022 QUI CONCERNENT L’OFFICINE.
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4 • Au moins trois 
injections d’insulines 
par jour sont 
nécessaires pour 
être éligible au 
remboursement du 
FreeStyle Libre.

3 • La prescription 
initiale de 
FreeStyle Libre doit 
impérativement 
être réalisée par 
un diabétologue.

2 • FreeStyle 
Libre mesure 
la glycémie 
capillaire.

1 • La durée 
d’utilisation 
du capteur 
FreeStyle Libre 
est de 10 jours.

TESTEZ-VOUS !

NUMÉRO SPÉCIAL

NOVEMBRE 2020

20 à 30 % des 

adultes DT2 ne sont 

pas diagnostiqués.
Source : Inserm

92% des diabétiques 
sont des diabétiques de type 2. 

Source : Santé publique France, 2016

36,4% des patients 
DT2 sous multi-

injections d’insuline 
effectuaient un nombre de tests 

de glycémie capillaire conforme 

aux recommandations.
Étude Guerci et al. 2014

70 et 120 mg/dl avant 
les repas et 180 mg/dl 

en post-prandial
Ce sont les objectifs glycémiques 

recommandés par la HAS chez les patients 

DT2 sous multi-injections d’insuline. 

Le DT2 est la 
2e cause d’accident 

cardiovasculaire 
Un diabète mal équilibré 

multiplie par huit le risque 

d’accident cardiovasculaire.

Source : Centre européen d’étude du diabète

18 % des DT2 
sont traités par insuline.

Source : étude Entred 2007-2010

MOTIVER ET ACCOMPAGNER SON PATIENT DT2 

SOUS MULTI-INJECTIONS D’INSULINE

DOSSIER DE FORMATION
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1 • Il faut entre 
2 et 3 mois 
pour poser le 
diagnostic de 
l’asthme sévère. 

2 • Des exacerbations 
fréquentes (≥ 2/an) 
nécessitant des 
corticostéroïdes oraux 
sont un signe d’asthme 
insuffisamment 
contrôlé.

3 • Un asthme sévère 
est un asthme 
qui requiert un 
traitement maximal 
(paliers 4-5 du GINA).

4 • L’asthme sévère 
est forcément 
synonyme de 
corticothérapie per os. 

QUIZ vrai ou faux ?

CAHIER 2 DU N° 187
JUILLET 2021 • N° 50

73 %
des patients asthmatiques sévères 
se considèrent bien contrôlés alors 

qu’ils ne seraient que 15 %3. 

86 % 
des asthmatiques sévères  
ressentent des symptômes 

presque tous les jours5. 

38 %  
des asthmatiques 

sévères sont suivis par un 
pneumologue hospitalier4.

4,15 millions 
de Français1

sont asthmatiques,  
dont environ plus de 65 0001,2  

sont atteints d’asthme sévère.

70 %  
des asthmatiques 

sévères souffrent de 
réveils nocturnes4.  

9 asthmatiques 
sévères sur 10

estiment que leur asthme a joué 
un rôle déterminant dans leur 

dernier épisode de stress4. 

IDENTIFICATION ET ACCOMPAGNEMENT DES PATIENTS 
ASTHMATIQUES SÉVÈRES À L'OFFICINE

DOSSIER DE FORMATION
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